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20416 - VILLE DE PIETRABUGNO, Immeuble le Napoléon, BP 52.

AVIS DE CREATION DE TITRE DE PROPRIETE 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Béatrice DOMINICI Notaire susnommé, le 13 juin 2024 il a été 
dressé conformément l’article 1 de la loi du 6 Mars 2017 , un acte de Notoriété constatant une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive et aux dispositions des articles 
2261 et 2272 du code civil, il a été constaté la qualité de propriétaire de : Monsieur MARCHIONI 
Dominique, demeurant à TOULON (83) La Tour d’Ivoire D10 Place Horace Cristol, né à CORTE 
(20250) le 29 mai 1939,Monsieur MARCHIONI Patrick Laurent, demeurant à BASTIA (20200) 18 
avenue Emile Sari, né à BASTIA (20200) le 19 juin 1970, Madame MARCHIONI née LUCCIONI 
Sylviane, demeurant à BASTIA (20200) résidence Fior di Macchia Bâtiment A,née à CONSTANTINE 
(ALGERIE) le 29 août 1939, et Madame FURT née MARCHIONI Angélique, demeurant à BASTIA 
(20200)32 chemin de l'Annoncide, née à KHENCHELA (ALGERIE) le 9 avril 1961. Concernant le bien 
ci-après désigné : Commune de GIUNCAGGIO (Haute Corse) Une parcelle sur laquelle est édifiée 
une petite construction élevée d’un niveau comprenant une pièce à usage de séjour, avec toit terrasse 
au dessus, cadastrée section A numéro 327 (37ca). Conformément à l’article 1 de la loi du 6 mars 
2017 :"Lorsqu'un acte notarié de notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la possession, sauf 
preuve contraire. Il ne peut être contesté que dans un délai de cinq ans à compter de la dernière des 
publications de cet acte par voie d'affichage en mairie, sur le site internet de la Préfecture et au 
service de la publicité foncière."

POUR AVIS, Maître Béatrice DOMINICI


